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Les écoles du massif de l’Aigoual fêtent la forêt 
 avec le Parc national des Cévennes 

 
L’antenne Aigoual du Parc national organise, le 9 juin à la maison de l’Aigoual et aux 
alentours, une journée de clôture d’un programme de travail mené sur le thème de la 
forêt avec les écoles primaires du massif de l’Aigoual. Quelque 170 enfants seront au 
rendez-vous. 
 
Treize classes au total - communes de Valleraugue, Le Vigan, Rousses, Avèze, Camprieu, 
Bez, Aulas - ont participé à cette action de sensibilisation mise en œuvre par le Parc national.  
 
Tout au long de l’année scolaire, les gardes-moniteurs ont organisé, en lien avec les 
instituteurs, des interventions en classe et des sorties sur le terrain. Ce travail a débouché sur 
la réalisation par les enfants de panneaux qui seront exposés à compter du 9 juin et jusqu’à fin 
juillet à la maison de l’Aigoual.  
 
Les enfants seront répartis en plusieurs groupes. Au programme : petites randonnées 
pédestres, pique nique, ateliers ludiques donnant lieu à une évaluation, un classement et une 
remise de prix qui aura lieu vers 15h30 en présence de Jacques Merlin, directeur du Parc 
national.  
 

Ce communiqué tient lieu d’invitation à la presse. 
 
Attention ! La journée sera différée en cas de mauvais temps. Renseignements : Maison de 
l’Aigoual 04 67 82 64 67. 
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Créé en 1970, le Parc national des Cévennes, seul parc national de moyenne montagne, abrite une 
population et un patrimoine culturel spécifiques. Le cœur du parc - 91 268 ha - compte 52 communes, 
l’aire optimale d’adhésion – 230 110 ha – en abrite 65. Une flore riche et diversifiée, 2 410 espèces 
animales – dont les deux tiers des mammifères que l’on trouve en France -, un territoire chargé 
d’histoire caractérisent le Parc national des Cévennes. Il est classé réserve de biosphère par l’Unesco 
depuis 1985.  

Parc national des Cévennes – 6 bis, place du Palais – 48 400 Florac 
www.cevennes-parcnational.fr  


